
HOSPITALISATION À DOMICILE 

La qualité des soins hospitaliers  
sans vous déplacer

dans le Lot

HAD46
Hospitalisation
           a Domicile

HAD46

Un établissement du groupe



Mission principale  
de l’HAD46 

Coordonner l’ensemble des 
acteurs qui interviennent 
auprès du patient chez lui  
ou dans une structure 
médico-sociale.

PATIENT

C’est à votre médecin 
traitant ou au médecin 

hospitalier de faire  
la demande auprès  
de l’HAD. Voyez avec 
lui si vous pouvez  
en bénéficier.

Pourquoi faire appel à l’HAD46 ?
	 A la suite d’une hospitalisation ou parce que votre état 

de santé le nécessite, vous avez besoin de bénéficier  
de soins complexes et continus pour une durée 
déterminée renouvelable.

	 L’équipe de l’HAD46 se déplace chez vous.

	 Elle coordonne l’intervention éventuelle  
de différents professionnels comme  
des kinésithérapeutes, une assistante sociale,  
une psychologue… (voir L’intervention d’une équipe 
pluridisciplinaire 24h/24 et 7j/7)

	 Elle évalue quel type de matériel médical et quels 
médicaments sont nécessaires et se charge  
de les mettre en place.

L’HAD46 s’adapte à 
votre rythme de vie.

Vous-même et vos proches 
êtes informés de ce qui  
est mis en place et  
donnez votre accord.

Aucun frais  
à avancer.



L’INTERVENTION D’UNE ÉQUIPE 
PLURIDISCIPLINAIRE 24H/24 et 7J/7 
	 Médecin  practicien HAD
	 Infirmiers(ères) coordonnateurs(trices)
	 Pharmaciens préparateurs
	 Infirmiers(ères) - Aides-soignant(e)s
	 Assistante sociale
	 Diététicien
	 Psychologue
	 Secrétaire

Et d’autres partenaires 
	 Infirmiers et kinésithérapeutes libéraux
	 Psychologues
	 Ergothérapeutes
	 Orthophonistes
	 Pédicures
	 Laboratoires d’analyses médicales

Avec le concours de praticiens spécialisés en 
soins palliatifs, plaies et cicatrisation et douleur.

Votre patient est-il éligible à l’HAD ?
Grâce à l’outil ADOP-HAD, vous savez immédiatement si 
votre patient peut être orienté en HAD qu’il soit à domicile, 
hospitalisé, en structure sociale ou médico-sociale avec 
hébergement : http://adophad.has-sante.fr 

Demande d’admission : qui ? comment ?
Tout professionnel médical et paramédical est en mesure 
d’orienter ou de solliciter une demande HAD sous couvert 
d’une validation par le médecin. 
C’est au médecin traitant, hospitalier ou intervenant 
au sein de l’établissement social ou médico-social 
(EHPAD, Résidence d’Autonomie, SSIAD, Foyer d’Accueil 
Médicalisé...) de rédiger l’admission auprès de l’HAD 46. 
Formulaire d’admission disponible en contactant l’HAD 46 
au 05 65 100 446 / contact@had46.fr. 

Prise en charge
	 Si l’admission est validée par le médecin coordonnateur  

de l’HAD 46, une évaluation est ensuite réalisée  
au domicile du patient ou dans la structure d’accueil  
pour mettre en place le dispositif : soins, matériel…

	 Le projet thérapeutique est soumis au médecin 
prescripteur.

	 Le patient et son entourage sont informés et leur 
consentement recueilli.

	 Un courrier de sortie est envoyé au médecin traitant/
hospitalier lors de la fin de la prise en charge.

Le médecin qui prescrit l’HAD est tenu au courant tout 
au long de la prise en charge. Il peut même s’il le souhaite 
participer à la visite de coordination.

PROFESSIONNEL  
DE SANTÉ



ZONE D’INTERVENTION : 
Basée sur la commune de Figeac,
l’HAD46 couvre le département du Lot 
au travers de ses antennes de Cahors, 
Cajarc, Gourdon, Gramat et Martel.

Tél. 05 65 100 446
Un n° unique :

FIGEAC

GOURDON

Lauzès

MARTEL Bretenoux
Sousceyrac

Saint-Céré

Latronquière

Lacapelle-Marival

Livernon

GRAMAT

Labastide-
Murat

Saint-Géry

Limogne-en-Quercy

Lalbenque
Castelnau-Montratier

Montcuq

Luzech

Puy-l’Evêque

Catus

Cazals

Salviac

Payrac

Saint-
Germain-
du-Bel-Air

Souillac

CAJARC

Antenne HAD46  
Cahors

Bâtiment de la Clinique du Quercy
186 rue du Dr Jean Ségala

46000 Cahors
hadcahors@had46.fr

CAHORS

Antenne HAD46  
Gourdon

Rue Pomache
CH Jean Coulon 
46300 Gourdon

hadgourdon@had46.fr

Antenne HAD46 

Martel
La Croix Rempart

Rue du cap de ville
46600 Martel

hadmartel@had46.fr

Antenne HAD46 

Gramat
590 rue Croix David

46500 Gramat
hadgramat@had46.fr

Siège HAD46 
Figeac

Rue de Londieu
1 bis av. Georges Clemenceau

46100 Figeac
hadfigeac@had46.fr

Antenne HAD46  
Cajarc

20 rue de la Gare
46160 Cajarc

hadcajarc@had46.fr



Hospitalisation
           a Domicile

HAD46

Rue de Londieu 1 bis av. Georges Clemenceau 46100 Figeac

Tél. 05 65 100 446  -  contact@had46.fr

UN ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ  
À PART ENTIÈRE
L’HAD46 est adhérente à la FNEHAD  
(Fédération nationale des établissements 
d’hospitalisation à domicile – www.fnehad.fr)
et à la FHP (Fédération de l’hospitalisation privée 
www.fhp.fr) 
 
Partenariat avec les établissements sanitaires,
sociaux et médico-sociaux

	 Dispositif d’Appui à la Coordination du Lot - DAC 
(www.dac46.fr) 

	 ASP du Lot  
(Association pour le développement  
des soins palliatifs - www.asp46.fr)

	 Ligue contre le cancer  
(www.ligue-cancer.net)

	 CICAT-Occitanie  
(Réseau d’expertise et de coordination en plaies  
et cicatrisation - www.cicat-occitanie.org)   

En cas de nécessité, l’infirmière d’astreinte de l’HAD46 
est joignable 24h/24 et 7j/7 au 05 65 100 446.
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